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1. Pourquoi changer ? 
— 
1.1 Historique de la révision des normes CSIAS 

 Motifs : intégrer les expériences de la pratique et consolider les 

normes face aux critiques 

 Etudes préliminaires (2014) 

 Concertation CSIAS (dès janvier 2015) 

 Décision CDAS : 21 septembre 2015 

1.2 Implication pour le canton de Fribourg 

 Modifications de l’Ordonnance fixant les normes de calcul de l’aide 

matérielle de la loi sur l’aide sociale (OLASoc) 

 Mise en consultation du 8 octobre 2015 
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2. Quels changements ? 
— 

2.1 Réduction du forfait pour l’entretien des familles nombreuses 

2.2 Réduction du forfait pour l’entretien pour les jeunes adultes 

2.3 Diminution des modalités d’incitation appliquées dans le cadre de 

l’insertion sociale et professionnelle 

2.4 Durcissement des sanctions 

Quatre modifications CSIAS  
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2.1 Forfait entretien familles nombreuses 
— 
Modifications CSIAS 

 Maintien de l’échelle d’équivalence jusqu’à 5 personnes 

 Correspondance avec d’autres échelles (PC, poursuite, 

recommandation OCDE) 

 Application d’un forfait dès la 6ème personne : Fr. 200.- 
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OLASoc 2012 

Les montants forfaitaires mensuels 

pour l’entretien sont les suivants : 

Nombre 
de personnes 

dans le ménage 

Forfait 
par mois 

Echelle 
d’équivalence : 

coefficient 

Forfait par 
mois 

par personne 
(arrondi) 

  Fr.   Fr. 

1 personne 977.– 1,00 977.– 

2 personnes 1 495.– 1,53 748.– 

3 personnes 1 818.– 1,86 606.– 

4 personnes 2 090.– 2,14 523.– 

5 personnes 2 364.– 2,42 473.– 

6 personnes 2 638.– 2,70 440.– 

7 personnes 2 912.– 2,98 416.– 

par personne 
supplémentaire + 274.–     

2.1 Forfait entretien familles nombreuses 
— 
Modifications OLASoc (art. 2) 

Avant-projet OLASoc 2015 

Les montants forfaitaires mensuels 

pour l’entretien sont les suivants : 

Nombre 
de personnes 

dans le ménage 

Forfait 
par mois 

Echelle 
d’équivalence : 

coefficient 

Forfait par 
mois 

par personne 
(arrondi) 

  Fr.   Fr. 

1 personne 977.– 1,00 977.– 

2 personnes 1 495.– 1,53 748.– 

3 personnes 1 818.– 1,86 606.– 

4 personnes 2 090.– 2,14 523.– 

5 personnes 2 364.– 2,42 473.– 

par personne 
supplémentaire + 200.–     



7 

Service de l’action sociale SASoc 

Kantonales Sozialamt KSA 

2.2 Forfaits entretien jeunes adultes 
— 
Modifications CSIAS 

 Jeunes adultes = 18- 25 ans 

 Priorité à la formation et à l'insertion 

 Le soutien n'excède pas celui des jeunes non soutenus à revenu 

faible 

 Les jeunes sans formation achevée ou sans emploi au terme de la 

formation vivent en principe chez leurs parents 

 3 formes de résidence : ménage privé, communauté de résidence 

de type familiale, communauté de résidence d'intérêt 

 Le forfait entretien est adapté aux situations 
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Forme de résidence 
Qui ? Combien ? 

Communauté de 

résidence et de vie 

de type familial  

Jeune adulte chez ses parents ou 

d’autres proches (assument 

ensemble les fonctions ménagères) 

Quote-part du montant forfaitaire 

entretien selon le nombre de 

personnes dans le ménage 

Communauté de 

résidence d’intérêts  

Jeune adulte en colocation Forfait entretien défini pour un 

ménage de deux calculé pour une 

personne 

Ménage privé 

Jeune adulte seul dans son propre 

ménage 

Forfait entretien 

- 20 

2.2 Forfaits entretien jeunes adultes 
— 
Modifications CSIAS 
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Catégories de jeunes 

adultes 

Sans formation 

En formation 

Sans emploi  

En mesure MIS 

Travail 

Recherche d’emploi (après avoir 

exercé activité lucrative) 

Avec enfant 

Formes de résidence 

Chez les parents ou 

d’autres proches 

Colocation 

Seul- e 

justifié 

non-justifié 

(période de 

transition) 

  

Forfait OLASoc Fr. 977.00 Fr. 782.00 Forfait sur x Fr. 748.00 

- 20 

- 20 

2.2 Forfaits entretien jeunes adultes 
— 
Modifications OLASoc (art. 3) 
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Modalités d'incitation 

 Simplification, un seul supplément (entre 100 et 300 francs) et en 

faveur de l'intégration  

 Application du principe de prestation - contreprestation, le 

supplément est accordé après l'effort d'intégration 

 Limitation d'âge supprimée 

 Suppression du supplément "famille monoparentale" 

Modifications CSIAS 

2.3 Incitation 
— 
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2.3 Incitation 
— 

Supplément monoparental d’intégration de 

200 francs par mois. 

Modifications OLASoc (art. 4) 

Abrogé 

OLASoc 2012 Avant-projet OLASoc 2015 

Art. 3 

Supplément incitatif d’intégration de 250 

francs par mois est alloué à la personne 

qui conclut un contrat d’insertion sociale. 

Art. 4 
1 Un supplément d’intégration de 100 

francs par mois est alloué à la personne 

sans activité lucrative lorsqu’elle a fourni 

un effort d’intégration sociale et/ou 

professionnelle. 

2 Ce supplément s’élève à 250 francs par 

mois lorsque la personne participe à une 

mesure d’insertion sociale reconnue (MIS). 

Art. 6 Art. 6 

Art. 4 

Supplément minimal d’intégration de 100 

francs par mois 
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> Principe différencié spécifique au cas: fourchette de 5 à 30% 

> Dimension personnelle : présence d’enfant(s) 

> Dimension factuelle : manquements répétitifs ou graves max. 30 %  

> Dimension temporelle: la sanction doit être limitée dans le temps, au 

max. 12 mois. Pour les réductions de 20 % et plus, max. 6 mois 

> Si cumul d’une réduction et d’une obligation de rembourser, 

pourcentage maximal de réduction du forfait entretien de 30% 

> Décision formelle 

 

 

2.4 Sanctions 
— 

Modifications CSIAS 
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OLASoc 2012 

2 En cas de manquement, les montants 

forfaitaires fixés à l’article 2 de la présente 

ordonnance peuvent être réduits de 15 %. 

 

Avant-projet OLASoc 2015 

2 En cas de manquement, les montants 

forfaitaires fixés à l’article 2 de la présente 

ordonnance peuvent être réduits de 5 à 30 

% à titre de sanction. 

3 Les réductions sont limitées au maximum 

à 12 mois. Les réductions de 20 % et plus 

sont limitées à 6 mois et ne peuvent être 

prolongées sans une nouvelle évaluation. 

4 Les réductions tiennent compte des 

conséquences pour les enfants faisant 

partie de l’unité d’assistance, respectent le 

principe de proportionnalité et sont 

prononcées sous la forme d’une décision 

formelle. 

2.4 Sanctions 
— 

Modifications OLASoc (art. 10) 
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